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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

0 2 000 000

Préparation et emploi des forces 0 0
Soutien de la politique de la défense 0 0
Équipement des forces 2 000 000 0

TOTAUX 2 000 000 2 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement symbolique vise à augmenter les crédits concernant les patrouilleurs futurs. En 
effet, la composante actuelle des patrouilleurs sera remplacée par les patrouilleurs du futur, plus 
modernes, mais aussi plus chers. Si le remplacement des patrouilleurs existant est pertinent, aucune 
véritable augmentation du nombre de patrouilleurs n’est prévue alors que la France dispose de la 
deuxième ZEE du monde et des outre-mer souvent très isolés dans un contexte difficile. La Marine 
Nationale ne peut être sujette au déclassement à travers un effort minimal de remplacement un pour 
un des bâtiments en service sans déploiement de moyens supplémentaires. La masse est une 
nécessité pour couvrir ces vastes espaces, apparaître crédibles à nos alliés et compétiteurs, et limiter 
l’attrition en cas d’engagement. Il y a quelques années, le patrouilleur « le Malin » avait été conçu à 
partir d’un chalutier réformé à moindre frais. Le but de cet amendement est donc de s’inspirer de cet 
exemple en proposant à titre expérimental d’en faire le même usage, pour qu’à terme, ces 
opérations multiplient à moindre coût, le nombre de patrouilleurs opérant outre-mer.

Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant de 2 000 000 euros pour la sous-action n° [10.75] : « Assurer la sûreté 
des approches, la sécurité de l’État, de la nation et des citoyens - Patrouilleur futur » de l’action 
n° [10] : « Protection et sauvegarde » du programme n° [146] : « Équipement des forces » et, pour 
les besoins de la recevabilité financière, de minorer du même montant les crédits, en autorisations 
d’engagement et en crédits de paiement, pour la sous-action n° [07.04] : « Gestion des moyens et 
subventions » de l’action n° [07] : « Prospective de défense » du programme n° [144] : 
« Environnement et prospective de la politique de défense. En cas d’adoption de l’amendement, il 
est demandé au Gouvernement de lever cette dernière compensation.


